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Les Conseils Nationaux Professionnels (CNP) ont été créés pour structurer et organiser la 

représentation des professionnels de santé au sein du système de santé français.  

 

Leur origine remonte à une volonté politique et réglementaire de coordonner les 

actions des différentes spécialités médicales et paramédicales, notamment pour améliorer la 

qualité des soins, la formation, et la recherche. 

Ils jouent un rôle central dans l'organisation, la régulation et l'évolution des professions 

de santé en France au rang desquels :  

- La représentation des professions de santé 

- L’élaboration des recommandations relatives à la qualité des soins et aux bonnes 

pratiques, ainsi que des référentiels métiers et compétences  

- La participation au développement professionnel continu (DPC) en définissant les 

priorités de formation 

- L’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins en participant à l’évaluation des 

pratiques professionnelles. 

 

 

Un des rôles majeurs du CNP est de valider des programmes de DPC (développement 

professionnel continu) dans le cadre des thèmes prioritaires et de définir des objectifs 

pédagogiques adaptés aux besoins des professionnels. 

 

En cela, il collabore avec les organismes de formation : universités, collèges et sociétés 

savantes pour garantir la qualité et la pertinence des programmes. 

 

Le CNP de médecine légale regroupe tous les acteurs de l’expertise, qu’elle soit judiciaire 

ou réalisée pour des personnes privées comme les assureurs et les victimes ou encore 

l’administration.  

 

Le CNP de médecine légale et expertise médicale est heureux de collaborer aujourd’hui à 

ce colloque d’information sur l’expertise en santé qui bénéficiera potentiellement à l’avenir 

de nouveaux apports comme ceux de l’intelligence artificielle. Les modalités de désignation 

des experts changent également, de même que la médiation judiciaire qui pourrait fluidifier 

l’aboutissement des dossiers … ou non. 

 

 

Tous ces sujets passionnants seront évoqués au cours de cette journée.  
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